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Monsieur le Premier ministre,

La mission sur l’enseignement supérieur privé que 

vous m’avez confiée comportait deux grands volets :

d’abord un état des lieux de ce secteur, intégrant une

perspective comparative fondée sur les expériences

étrangères ; et, sur cette base, l’élaboration de

propositions permettant d’améliorer la qualité et les

performances de l’ensemble du système de formation

français.

Ces propositions devaient notamment favoriser, 

dans le respect du caractère propre des établissements

privés, les voies et moyens d’une meilleure cohérence

de leurs enseignements avec l’offre publique dans le

contexte européen des normes dites «Licence-Master-

Doctorat ». Elles devaient aussi mettre en évidence 

les enjeux en termes de liaison avec la recherche, 

de coût pour les collectivités publiques et les familles,

d’aménagement du territoire et d’adéquation aux

besoins collectifs.

J’ai conduit cette mission avec pragmatisme et gardant

à l’esprit la préoccupation fondamentale de proposer

des mesures applicables, en concertation avec tous 

les acteurs concernés par le domaine : responsables

d’établissements privés et publics, enseignants,

étudiants, familles, entreprises, collectivités

territoriales, chambres de commerce et d’industrie.

Mon projet, loin de toute intention de réforme

radicale, a été d’ouvrir la possibilité d’un partenariat à

la française, c’est-à-dire strictement respectueux du

principe de la liberté de l’enseignement supérieur

reconnue depuis la loi du 12 juillet 1875, entre le privé

et le public.

Le premier volet, touchant l’état des lieux du secteur

de l’enseignement supérieur privé, m’a rapidement

amené à constater qu’un tel partenariat existe 

d’ores et déjà, tant il est vrai que la plupart des

établissements privés aujourd’hui — écoles, mais aussi

facultés — concourent à des missions d’intérêt général

et le font bien souvent par le biais d’accords effectifs

avec l’Université, notamment en matière de recherche.

Mais il est possible d’aller plus loin.

Pour généraliser ces accords ponctuels, j’ai proposé 

de définir les conditions d’une participation des

établissements ne relevant pas directement de 

l’État au service public de l’enseignement supérieur.

Trois critères se sont dégagés : complémentarité

territoriale, expertise spécifique, héritage de l’histoire,

qui sont susceptibles de légitimer un partenariat des

établissements privés avec l’État. De là résulte un

certain nombre de conséquences, en particulier

juridiques et fiscales, dont vous trouverez le détail 

au fil des cinq verbes que j’ai retenus, dans un souci 

de clarté, pour décliner les différentes perspectives 

de mon rapport : définir, participer, accompagner,

développer, réfléchir.

En espérant que ces propositions permettront

d’assurer l’avenir de l’enseignement supérieur tout

entier tout en maintenant sa diversité mais également

de mieux affirmer le rayonnement international 

de la France à travers quelques suggestions

supplémentaires, je vous prie d’agréer, Monsieur 

le Premier ministre, l’assurance de ma très haute 

et respectueuse considération.

Jérôme Chartier, député



définir



objectif : identifier les établissements après Bac + 2 pour mieux
connaître leur particularité

méthode : détermination de trois critères alternatifs :
– le statut : est privé l’organisme qui relève du droit privé
– le financement : est privé ce qui est financé à 60 % 

par des fonds privés
– la gouvernance : est privée l’institution dirigée par un conseil

d’administration dont la moitié plus un des membres indépendants
du conseil d’administration sont des personnes de droit privé

conclusions : le statut juridique et le niveau des frais de scolarité 
étaient ce qui qualifiait l’enseignement supérieur privé face au public. 
Les critères restent justes mais l’évolution des structures et des niveaux
de frais de scolarité rend l’interprétation plus complexe.

Propositions 

Différencier l’enseignement supérieur en établissant deux catégories : 
– les établissements relevant de l’État

exemple : les universités, établissement public à statut spécifique
– les établissements qui n’en relèvent pas

exemple : les établissements consulaires, qui ne relèvent pas de l’État mais relèvent des chambres
de commerce et d’industrie, néanmoins personnes morales de droit public

définir



participer



objectif : définir une participation des établissements qui ne relèvent
pas de l’État au service public de l’enseignement supérieur

méthode : détermination de trois critères alternatifs 
pour participer au SPES :
– le territoire : carence ou insuffisance de la présence de l’État 

dans un domaine identifié
exemple : écoles d’ingénieurs implantées dans des villes moyennes

– la spécialité : reconnaissance d’une expertise incontestable 
dans le domaine enseigné
exemple : écoles d’arts ou de journalisme

– l’héritage de l’histoire : implantation historique 
dans l’offre d’enseignement supérieur en France
exemple : les facultés catholiques

conclusions : la quasi totalité des établissements d’enseignement
supérieur qui ne relèvent pas de l’État peuvent participer au service
public de l’enseignement supérieur.

Propositions 

1. Créer un statut de Fondation d’enseignement supérieur et de recherche
2. Autoriser établissements sous statut de société anonyme ou association à contracter avec l’État
3. Établir un contrat signé par le ministre de l’Éducation nationale et le président de

l’établissement. Il peut préciser :
– les formations participant au service public, le volume des promotions 

et le niveau des frais de scolarité
– le partenariat avec l’Université, les instituts de recherche, les universités étrangères
– le financement public spécifique en cas d’école doctorale 

participer



développer



objectif : accroître le rayonnement de la France et développer 
la francophilie dans la culture des entreprises mondiales

méthode : détermination des trois priorités :
– l’internationalisation des promotions
– la formation des élites mondiales
– l’attractivité et le rayonnement de la France

conclusions : le LMD a organisé l’offre d’enseignement supérieur 
en Europe et face au monde. Dotée de cette meilleure identification, 
la France doit s’appuyer sur ses réseaux diplomatique, culturel et
consulaire ainsi que sur les réseaux des anciens élèves à l’étranger 
pour faire rayonner la qualité de son enseignement supérieur, 
attirer les esprits les plus brillants et former les élites mondiales qui
influenceront la culture de leur entreprise lors de l’exercice de leurs
responsabilités professionnelles.

Propositions 

1. L’État organise à l’étranger, en français et en langue locale, le concours d’entrée de tout
établissement participant au service public de l’enseignement supérieur qui lui en fait la
demande

2. Appui des ambassades aux fédérations des réseaux d’anciens élèves de l’enseignement
supérieur à l’étranger et parrainage d’élèves se présentant aux concours

3. Admission à l’examen vaut visa d’entrée et de travail sur le territoire national le temps 
des études : facilitation absolue des procédures d’entrée dès la réussite du concours

4. Admission au sein d’un corps professoral d’un établissement participant au service public 
de l’enseignement supérieur vaut visa d’entrée et de travail le temps du contrat

développer



accompagner



objectif : aider l’étudiant et les familles à faire face au coût 
de la scolarité supérieure

méthode : réflexion autour de trois objectifs :
– la réussite à l’examen, seule condition discriminante
– alléger la charge de l’effort de remboursement
– apporter des solutions aux conditions de vie quotidienne 

de l’étudiant 

conclusions : l’effort de l’État doit porter sur l’allègement du coût 
de la scolarité pour l’étudiant, tout en recherchant des solutions avec 
les partenaires sociaux pour lui faciliter l’accès au travail à temps
partiel pendant le temps universitaire.

Propositions

1. 100 % des frais de scolarité après Bac + 2 financés par emprunt bancaire : 
– taux encadré, double garantie 50 % École / 50 % État. Durée : dix ans dès le premier emploi
– réduction d’impôt sur dix ans de 50 % du montant remboursé par emprunt chaque année

exemple : l’étudiant emprunte 30 000 €, rembourse 36 000 € soit 3 600 € par an sur dix ans.
L’État lui rend 1 800 € en réduction d’impôt. Il rembourse en réalité 150 € par mois

2. Rachat possible par l’entreprise de tout ou partie des frais de scolarité, déductible du résultat 
3. Exemption de certaines charges correspondant à 50 % du montant de la masse des charges

sociales pour l’étudiant salarié à mi-temps : durée du statut spécial cinq ans maximum
4. Poursuite des efforts entrepris dans le cadre des propositions du rapport du député Anciaux :

– 100 millions d’euros par an pour réhabiliter et construire des résidences étudiantes
– encourager l’initiative privée de construction nouvelle (dispositif Robien)

accompagner



réfléchir



objectif : identifier les prochains défis de l’enseignement supérieur

méthode : audition des publics concernés 
par l’enseignement supérieur :
– auditions individuelles ou collectives
– analyse des situations à l’étranger, lecture des rapports 

et publications : institutionnels, médias, particuliers
– organisation d’un forum sur les enjeux de l’enseignement supérieur

conclusions : l’enseignement supérieur est un marché qui ne dit 
pas son nom mais qui répond à chacun de ses critères de définition. 
Plus que tout autre, il est sous l’influence de la loi de l’offre et de la
demande. Il reste un domaine pour lequel l’intervention de l’État 
est ressentie comme incontournable.

Axes de réflexion  

1. Déterminer chaque année les besoins de formation supérieure à moyen et long terme 
et ajuster les promotions des établissements publics et privés en fonction de ces tendances.

2. Créer les conditions d’organisation pour valider des cursus « LM » dans des domaines
d’excellence nationale enfermés dans des images d’Epinal de l’apprentissage : écoles d’arts,
culinaires, de haute couture, cursus reconnus mondialement mais sans diplôme d’État

3. Préparer le succès du format LMD et lancer les licences professionnelles pour succéder aux
BTS et DUT, souvent complétés par une année de spécialisation validée par aucun diplôme

4. Lancer des accords inter-écoles pour partager les coûts pédagogiques
exemple : attirer un professeur reconnu mondialement en partageant ses interventions 
et la masse salariale qui y est attachée sur plusieurs établissements de plusieurs régions

réfléchir
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Quelques chiffresQuelques chiffres……

PrPrèès de 250 000 s de 250 000 éétudiants en privtudiants en privéé, 14% des , 14% des éétudiants en suptudiants en supéérieurrieur

321 321 éétablissements dtablissements d’’enseignement supenseignement supéérieur privrieur privéé
68 68 ÉÉcoles dcoles d’’ingingéénieursnieurs
234 234 ÉÉcoles de commerce et coles de commerce et ÉÉtablissements de sptablissements de spéécialitcialitéé
19 19 ÉÉtablissements universitairestablissements universitaires

58 58 éétablissements privtablissements privéés subventionns subventionnéés directement par ls directement par l’’EtatEtat
29 29 ÉÉcoles dcoles d’’ingingéénieursnieurs
21 21 ÉÉcoles de commerce et coles de commerce et éécoles spcoles spéécialiscialisééeses
8 8 ÉÉtablissements universitairestablissements universitaires

sources :   education.gouv.frsources :   education.gouv.fr
rapport rapport GautherinGautherin



Champ dChamp d’’investigation : investigation : 

ÉÉtablissements dtablissements déélivrantlivrant
une formation LMDune formation LMD



Un secteur difficile Un secteur difficile àà identifieridentifier
Obligations de dObligations de dééclaration limitclaration limitééeses

Une dUne dééclaration dclaration d’’ouverture auprouverture auprèès du rectorats du rectorat
Un procUn procèèss--verbal de commission de sverbal de commission de séécuritcuritéé pour habiliter les locauxpour habiliter les locaux

Obligations de suivi inObligations de suivi inéégalement respectgalement respectééeses
Dossier complDossier complééttéé annuellement par les meilleurs annuellement par les meilleurs éétablissementstablissements
Nombre dNombre d’é’établissements ne rtablissements ne réépondent pas, dpondent pas, d’’ooùù la difficultla difficultéé dd’’estimationestimation

Univers statutaire complexe, de la SA au syndicat mixteUnivers statutaire complexe, de la SA au syndicat mixte
Des fondations ou associations reconnues dDes fondations ou associations reconnues d’’utilitutilitéé publiquepublique
Des associations simples ou des sociDes associations simples ou des sociééttéés anonymes classiquess anonymes classiques
Des Des éétablissements publics ou des syndicats mixtes de droit publictablissements publics ou des syndicats mixtes de droit public

Peu de relations avec lPeu de relations avec l’’Etat en dehors de la reconnaissance du diplômeEtat en dehors de la reconnaissance du diplôme
Une relation rUne relation rééguligulièère et un suivi efficace pour les meilleurs re et un suivi efficace pour les meilleurs éétablissementstablissements
Des contrôles trop rares pour nombre dDes contrôles trop rares pour nombre d’é’établissements qui les rtablissements qui les rééclamentclament
Un secteur difficile Un secteur difficile àà suivre du fait de la faiblesse des obligations lsuivre du fait de la faiblesse des obligations léégalesgales



Et pourtantEt pourtant……

Les deux Les deux éécoles de journalisme les plus reconnues en France sont privcoles de journalisme les plus reconnues en France sont privéées.es.

Les dix meilleures Les dix meilleures éécoles de commerce de France ne relcoles de commerce de France ne relèèvent pas de lvent pas de l’’Etat.Etat.

Un  tiers des Un  tiers des éécoles dcoles d’’ingingéénieurs en France sont privnieurs en France sont privééss
La CTI, Commission des Titres dLa CTI, Commission des Titres d’’IngIngéénieurs, arbitre pour le privnieurs, arbitre pour le privéé et recommande au et recommande au 
ministre pour le public lministre pour le public l’é’établissement habilittablissement habilitéé àà ddéélivrer le diplôme conflivrer le diplôme conféérant le titre.rant le titre.

La plupart des La plupart des ÉÉtablissements universitaires disposent dtablissements universitaires disposent d’’un partenariat solide avec un partenariat solide avec 
ll’’UniversitUniversitéé, reconnaissant de fait la qualit, reconnaissant de fait la qualitéé de lde l’’enseignementenseignement

Les Ecoles disposent Les Ecoles disposent éégalement de partenariats recherche avec des universitgalement de partenariats recherche avec des universitéés ou des s ou des 
Instituts de recherche.Instituts de recherche.

Les promotions vont jusquLes promotions vont jusqu’’au double des au double des éétablissements tablissements ééquivalentsquivalents
Harvard Business School a des promotions moitiHarvard Business School a des promotions moitiéé moindres que lmoindres que l’’EssecEssec ou HECou HEC



Qui est privQui est privéé ??



HypothHypothèèse de critse de critèèresres

LE STATUTLE STATUT
Est privEst privéé ll’é’établissement dtablissement d’’enseignement supenseignement supéérieur dont les statuts rieur dont les statuts 
dd’’organisation relorganisation relèèvent du droit privvent du droit privéé

LE FINANCEMENTLE FINANCEMENT
Est privEst privéé ll’é’établissement dont le budget dtablissement dont le budget déépend pend àà 60% de fonds priv60% de fonds privéés.s.

LA GOUVERNANCELA GOUVERNANCE
Est privEst privéé ll’é’établissement dont la moititablissement dont la moitiéé + un des membres du conseil + un des membres du conseil 
dd’’administration repradministration repréésentent des personnes de droit privsentent des personnes de droit privéé



Dans ces casDans ces cas……



Dans ces casDans ces cas……
Selon le critSelon le critèère du statutre du statut

La FNSP, qui gLa FNSP, qui gèère lre l’’IEP Paris est privIEP Paris est privéée. e. LL’’IEP est donc privIEP est donc privéé ??
SUPELEC, structure associative, est privSUPELEC, structure associative, est privéée. e. Mais financement 55% EtatMais financement 55% Etat……
HEC, dHEC, déépartement de chambre de commerce, est consulaire. partement de chambre de commerce, est consulaire. Statut public.Statut public.
ESCEM, regroupement Tours/Poitiers est publique. ESCEM, regroupement Tours/Poitiers est publique. Statut syndicat mixte.Statut syndicat mixte.

Selon le critSelon le critèère du financementre du financement
Toutes les Toutes les éécoles qui tirent plus de 60% de leurs ressources en dehors des coles qui tirent plus de 60% de leurs ressources en dehors des 
contributions de lcontributions de l’’Etat sont privEtat sont privééeses

On inclura la ressource issue de la taxe dOn inclura la ressource issue de la taxe d’’apprentissageapprentissage
On inclura la part du fonctionnement et de lOn inclura la part du fonctionnement et de l’’investissement dans les chargesinvestissement dans les charges
On exclura analytiquement les charges/produits des programmes paOn exclura analytiquement les charges/produits des programmes parallrallèèlesles

Selon le critSelon le critèère de la gouvernancere de la gouvernance
Aucun recensement nAucun recensement n’’est est éétabli tabli àà ce jour sur lce jour sur l’’organisation de la gouvernance organisation de la gouvernance 
des des éécoles supcoles supéérieures. rieures. 



Par consPar consééquentquent……
Sans jouer sur les mots, on ne peut identifier avec Sans jouer sur les mots, on ne peut identifier avec 
certitude que deux groupes dcertitude que deux groupes d’é’établissements tablissements 
dd’’enseignement supenseignement supéérieur en France :rieur en France :

Les Etablissements Les Etablissements 
relevant de lrelevant de l’’EtatEtat

Les EtablissementsLes Etablissements
ne relevant pas de lne relevant pas de l’’EtatEtat



CependantCependant……

SISI
on identifie la relation directe on identifie la relation directe àà ll’’Etat comme seul critEtat comme seul critèère re 

universel,universel,

ALORSALORS
on comment distinguer avec pertinence les on comment distinguer avec pertinence les éétablissements qui tablissements qui 
constituent lconstituent l’’offre de loffre de l’’enseignement supenseignement supéérieur franrieur franççais de ceux ais de ceux 
qui naissent et disparaissent sans qui naissent et disparaissent sans éémouvoir quiconque ?mouvoir quiconque ?



Je propose doncJe propose donc……
Parmi les Parmi les éétablissements ne relevant pas de ltablissements ne relevant pas de l’’Etat, Etat, 
dd’’identifier :identifier :

Les Etablissements qui Les Etablissements qui 
participent au service public participent au service public 
de lde l’’Enseignement SupEnseignement Supéérieurrieur

Les EtablissementsLes Etablissements
qui ne participent pasqui ne participent pas
au service public de au service public de 

ll’’Enseignement SupEnseignement Supéérieurrieur



Participation au Participation au 
service public de service public de 
ll’’enseignement enseignement 

supsupéérieurrieur



Qui peut participer ?Qui peut participer ?

Les Etablissements comblant une carence territorialeLes Etablissements comblant une carence territoriale
Ils sont installIls sont installéés dans une rs dans une réégion ogion oùù ll’’offre publique est inexistante offre publique est inexistante 
ou notoirement insuffisanteou notoirement insuffisante

Les Etablissements comblant une carence de spLes Etablissements comblant une carence de spéécialitcialitéé
Ils offrent des formations qui font rIls offrent des formations qui font rééfféérence ou face auxquelles lrence ou face auxquelles l’’Etat Etat 
ne peut opposer de concurrencene peut opposer de concurrence

Les Etablissements dont lLes Etablissements dont l’’existence est consacrexistence est consacréée par le par l’’HistoireHistoire
Ils sont crIls sont créééés depuis 1875 s depuis 1875 -- ou même avant ou même avant -- et sont devenus avec le temps des et sont devenus avec le temps des 
acteurs incontournables dans le paysage de lacteurs incontournables dans le paysage de l’’enseignement supenseignement supéérieur en Francerieur en France



Les implicationsLes implications
Le statutLe statut

Fondation dFondation d’’Enseignement SupEnseignement Supéérieur et de Rechercherieur et de Recherche
Personne morale de Droit PrivPersonne morale de Droit Privéé, statut juridique et fiscal adapt, statut juridique et fiscal adaptéé

SociSociééttéé Anonyme dAnonyme d’’Enseignement SupEnseignement Supéérieurrieur
Personne morale de Droit PrivPersonne morale de Droit Privéé àà gouvernance spgouvernance spéécifiquecifique

LL’’Association dAssociation d’’Enseignement SupEnseignement Supéérieurrieur
Personne morale de Droit PrivPersonne morale de Droit Privéé àà gouvernance spgouvernance spéécifiquecifique

La gouvernanceLa gouvernance
Directoire et Conseil de Surveillance obligatoireDirectoire et Conseil de Surveillance obligatoire
PrPréésence de lsence de l’’Etat dEtat dééconcentrconcentréé au sein du Conseil de Surveillanceau sein du Conseil de Surveillance



Les implicationsLes implications
Le Contrat entre lLe Contrat entre l’’Etablissement et lEtablissement et l’’Etat.Etat.

Il peut :Il peut :
Identifier les cursus sous contrat et leurs objectifs pIdentifier les cursus sous contrat et leurs objectifs péédagogiquesdagogiques

AgrAgrééer le(s) partenariat(s) scientifique(s) avec ler le(s) partenariat(s) scientifique(s) avec l’’UniversitUniversitéé, les , les 
instituts de recherche, les universitinstituts de recherche, les universitéés s éétrangtrangèèresres

PrPrééciser la participation publique au financement en cas dciser la participation publique au financement en cas d’é’école cole 
doctorantedoctorante

Autoriser la dAutoriser la déélivrance des titres au nom de llivrance des titres au nom de l’’EtatEtat

Fixer le montant maximum des frais de scolaritFixer le montant maximum des frais de scolaritéé



Pas de participation au Pas de participation au 
service public de service public de 
ll’’enseignement enseignement 

supsupéérieurrieur



Rien ne changeRien ne change



Mais auMais au--deldelà…à…
La problLa probléématique de lmatique de l’’Enseignement SupEnseignement Supéérieur ne se rieur ne se 
limite pas limite pas àà la dla dééfinition dfinition d’’un service public et de ses un service public et de ses 
acteurs.acteurs.

•• Il y a une concurrence mondiale de Il y a une concurrence mondiale de 
ll’’Enseignement SupEnseignement Supéérieur rieur 

•• Les frais de scolaritLes frais de scolaritéé reprrepréésentent un effort sentent un effort 
important pour les familles, parfois même important pour les familles, parfois même 
dissuasifdissuasif



LL’’Enseignement Enseignement 
SupSupéérieur face rieur face àà la la 

concurrence mondialeconcurrence mondiale



Les enjeuxLes enjeux
La formation des La formation des éélites mondialeslites mondiales

Les entreprises internationales deviennent des entitLes entreprises internationales deviennent des entitéés sans attache s sans attache 
capitalistique et vcapitalistique et vééhiculent une culture interne dhiculent une culture interne dééterminterminéée par leurs e par leurs 
dirigeantsdirigeants
Il faut former en France les futurs responsables Il faut former en France les futurs responsables ééconomiques qui conomiques qui 
recruteront leurs pairs et feront recruteront leurs pairs et feront éévoluer la culture de ces entreprisesvoluer la culture de ces entreprises

LL’’internationalisation des promotionsinternationalisation des promotions
La France progresse en permanence dans lLa France progresse en permanence dans l’’ouverture ouverture àà ll’’international international 
Il faut poursuivre lIl faut poursuivre l’’effort en facilitant leffort en facilitant l’’attraction des meilleurs attraction des meilleurs éétudiants et tudiants et 
la sla séédentarisation des esprits les plus brillantsdentarisation des esprits les plus brillants



PropositionsPropositions
Concours dConcours d’’admission dans les Etablissements participant au service admission dans les Etablissements participant au service 
public de lpublic de l’’Enseignement SupEnseignement Supéérieur organisrieur organiséés par ls par l’’EtatEtat

Concours bilingues FranConcours bilingues Franççais/Langue dais/Langue d’’origine/Anglaisorigine/Anglais
Mise Mise àà niveau en Franniveau en Franççais ais àà ll’’issue de la rissue de la rééussiteussite

Sensibilisation des rSensibilisation des rééseaux dseaux d’’anciens des Etablissements Supanciens des Etablissements Supéérieurs rieurs àà
ll’’Etranger pour promouvoir lEtranger pour promouvoir l’’Enseignement SupEnseignement Supéérieur Franrieur Franççaisais

FFééddéération des rration des rééseaux dseaux d’’anciens pour plus danciens pour plus d’’efficacitefficacitéé
Parrainage de candidats pour faciliter leur accParrainage de candidats pour faciliter leur accèès aux concourss aux concours

Simplification des procSimplification des procéédures ddures d’’accueil et de saccueil et de sééjourjour
Etudiants : statut spEtudiants : statut spéécial de rcial de réésident ausident au--deldelàà du Bac+3du Bac+3
Enseignants : conditions semblables (moyen dEnseignants : conditions semblables (moyen d’’attraction supplattraction suppléémentaire)mentaire)



Les familles faceLes familles face
au coau coûût de t de 

ll’’Enseignement Enseignement 
SupSupéérieurrieur



La problLa probléématiquematique
Des frais de scolaritDes frais de scolaritéé importantsimportants

4 000 4 000 àà 8 000 euros par an8 000 euros par an
Une annUne annéée de salaire sortie de de salaire sortie d’é’école en frais cumulcole en frais cumulééss

Des conditions de vie dDes conditions de vie d’é’étudiant occulttudiant occultééeses
Pas de statut particulier pour lPas de statut particulier pour l’é’étudiant aux tudiant aux éétudes suptudes supéérieures longuesrieures longues
Peu de rPeu de réésidences sidences éétudiantes malgrtudiantes malgréé les encouragements de lles encouragements de l’’EtatEtat

Un dUn déébut professionnel obbut professionnel obéérréé par lpar l’’empruntemprunt
Les Les éétudes suptudes supéérieures reprrieures repréésentent un investissementsentent un investissement
LL’é’étudiant devenu salaritudiant devenu salariéé voit son salaire grevvoit son salaire grevéé de lourdes charges de lourdes charges 
dd’’empruntemprunt



PropositionsPropositions
RRééduction dduction d’’impôt pour 50% des frais de scolaritimpôt pour 50% des frais de scolaritéé agragréééés par ls par l’’EtatEtat

Mise en Mise en œœuvre en 2006, impact budguvre en 2006, impact budgéétaire taire àà partir de 2012partir de 2012
CoCoûût : 80 millions en 2012, 320 millions en 2016t : 80 millions en 2012, 320 millions en 2016

Financement par emprunt garanti de 100% des frais de scolaritFinancement par emprunt garanti de 100% des frais de scolaritéé
Taux encadrTaux encadréé, amortissement sur dix ans, amortissement sur dix ans
Garantie 50% par lGarantie 50% par l’’Ecole, 50% par lEcole, 50% par l’’EtatEtat

Reprise par lReprise par l’’employeur des frais de scolaritemployeur des frais de scolaritéé
Reprise de tout ou partie des frais de scolaritReprise de tout ou partie des frais de scolaritéé
Substitution Substitution àà ll’é’étudiant sous forme de don (Fondations)tudiant sous forme de don (Fondations)

Statut spStatut spéécifique de travailleur pour lcifique de travailleur pour l’é’étudiant admis au concourstudiant admis au concours
ExonExonéération des charges salariales et patronales sur un miration des charges salariales et patronales sur un mi--tempstemps
DurDuréée du statut : 5 ans.e du statut : 5 ans.



Etude de casEtude de cas……



FacultFacultéé privprivéée de Le de L
RentrRentréée 2005e 2005 CoCoûût scolaritt scolaritéé : 4 000 : 4 000 €€

Frais de scolaritFrais de scolaritéé : 2 200 : 2 200 €€

Participation de lParticipation de l’’Etat : 1 100 Etat : 1 100 €€

Autres ressources, dont taxe dAutres ressources, dont taxe d’’apprentissage : 700 apprentissage : 700 €€

RentrRentréée 2006e 2006
Frais de scolaritFrais de scolaritéé : 3 000 : 3 000 €€ dont 1 500 dont 1 500 àà la charge de lla charge de l’é’étudianttudiant

Participation de lParticipation de l’’Etat : selon le contrat, de 1 500 Etat : selon le contrat, de 1 500 €€ dans ce casdans ce cas

Autres ressources, dont taxe dAutres ressources, dont taxe d’’apprentissage : de 1 000 apprentissage : de 1 000 àà 1 200 1 200 €€



Ecole dEcole d’’IngIngéénieurs de Lnieurs de L
RentrRentréée 2005e 2005 CoCoûût scolaritt scolaritéé : 10 000 : 10 000 €€

Frais de scolaritFrais de scolaritéé : 7 000 : 7 000 €€

Contrats dContrats d’’entreprise : 2 000 entreprise : 2 000 €€

Autres ressources, dont taxe dAutres ressources, dont taxe d’’apprentissage : 1 000 apprentissage : 1 000 €€

RentrRentréée 2006e 2006
Frais de scolaritFrais de scolaritéé : 9 000 : 9 000 €€ dont 4 500 dont 4 500 àà la charge de lla charge de l’é’étudianttudiant

Participation de lParticipation de l’’Etat : selon le contrat, de 4 500 Etat : selon le contrat, de 4 500 €€ dans ce casdans ce cas

Autres ressources, dont taxe dAutres ressources, dont taxe d’’apprentissage : de 3 500 apprentissage : de 3 500 àà 4 500 4 500 €€



Ecole de Commerce de LEcole de Commerce de L
RentrRentréée 2005e 2005 CoCoûût scolaritt scolaritéé : 14 000 : 14 000 €€

Frais de scolaritFrais de scolaritéé : 8 000 : 8 000 €€

Contrats dContrats d’’entreprise : 2 500 entreprise : 2 500 €€

Autres ressources, dont taxe dAutres ressources, dont taxe d’’apprentissage : 3 500 apprentissage : 3 500 €€

RentrRentréée 2006e 2006
Frais de scolaritFrais de scolaritéé : 11 000 : 11 000 €€ dont 5 500 dont 5 500 àà la charge de lla charge de l’é’étudianttudiant

Participation de lParticipation de l’’Etat : selon le contrat, de 5 500 Etat : selon le contrat, de 5 500 €€ dans ce casdans ce cas

Autres ressources, dont taxe dAutres ressources, dont taxe d’’apprentissage : de 4 500 apprentissage : de 4 500 àà 6 000 6 000 €€



Implications Implications 
lléégislativesgislatives



Implications lImplications léégislativesgislatives

Le contratLe contrat
CrCrééation dation d’’un article L. 731un article L. 731--88--1 du code de l1 du code de l’é’éducation  introduisant le contrat.ducation  introduisant le contrat.
CrCrééation dation d’’un article L. 613un article L. 613--7  du code de l7  du code de l’é’éducation, dducation, d’’implication.implication.

La FondationLa Fondation
CrCrééation dation d’’un article L. 719un article L. 719--12 du code de l12 du code de l’é’éducation, autorisant la liaison entre un ducation, autorisant la liaison entre un 
éétablissement public et une fondation dtablissement public et une fondation d’’enseignement supenseignement supéérieur et de recherche.rieur et de recherche.

La rLa rééduction dduction d’’impôtimpôt
CrCrééation dation d’’un article 199 quater H du code gun article 199 quater H du code géénnééral des impôts (intral des impôts (intéérêts drêts d’’emprunt)emprunt)
CrCrééation dation d’’un article 199 quater I du code gun article 199 quater I du code géénnééral des impôts (frais de scolaritral des impôts (frais de scolaritéé))
CrCrééation dation d’’un 21un 21°° àà ll’’article 81 du code garticle 81 du code géénnééral des impôts (reprise par lral des impôts (reprise par l’’employeur)employeur)



Le ContratLe Contrat
Ajout de lAjout de l’’article L. 731article L. 731--88--1 du code de l1 du code de l’é’éducationducation

AlinAlinééa 1a 1
« article L. 731-8-1 : Les organismes de gestion 
d’établissements d’enseignement supérieur privé peuvent 
concourir au service public de l’enseignement supérieur et 
conclure à cet effet avec l'Etat, directement ou par 
l’intermédiaire de leurs groupements, un contrat pluriannuel 
d’objectifs portant sur l'exécution, dans le cadre du projet de 
chaque établissement, des missions définies à l’article L. 123-3 
du code de l’éducation.



Le ContratLe Contrat
Ajout de lAjout de l’’article L. 731article L. 731--88--1 du code de l1 du code de l’é’éducationducation

AlinAlinééa 2a 2

Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis du Conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche, fixe la durée et les 
modalités particulières du contrat de participation au service public 
de l’enseignement supérieur . Il précise notamment les obligations 
de l’établissement contractant et les conditions de son évaluation 
périodique et de son contrôle en matière de :

1° recrutement des élèves
2° niveau et formation des enseignants
3° moyens de formation et de recherche
4° délivrance de diplômes nationaux au nom de l’Etat
5° moyens et modalités de coopération internationale
6° modalités de financement et droits de scolarité.



Le ContratLe Contrat
Ajout de lAjout de l’’article L. 731article L. 731--88--1 du code de l1 du code de l’é’éducationducation

AlinAlinééa 3a 3

Le contrat de participation au service public de l’enseignement 
supérieur vaut, pour l’établissement contractant, habilitation à
délivrer des diplômes nationaux au nom de l’Etat dans les conditions 
mentionnées à l’article L. 613-1 du code de l’éducation s’il a été
conclu après avis du conseil national de l’enseignement supérieur et 
de la recherche et, le cas échéant, habilitation à délivrer le titre 
d’ingénieur diplômé dans les conditions mentionnées à l’article L. 
642-1 du même code s’il a été conclu après avis de la commission des 
titres d’ingénieurs instituée par l’article L. 642-3 du même code. » »



Le ContratLe Contrat
Insertion Insertion àà ll’’article L. 613article L. 613--7 du code de l7 du code de l’é’éducationducation

AmendementAmendement

●● «« A lA l’’article L. 613article L. 613--7 du code de l7 du code de l’é’éducation, avant les ducation, avant les 
motsmots : : «« de subir les contrôles nde subir les contrôles néécessaires cessaires àà l'obtention l'obtention 
d'un diplôme nationald'un diplôme national »» sont inssont inséérréés les motss les mots : : «« nn’’ayant ayant 
pas conclu de contrat de participation au service public pas conclu de contrat de participation au service public 
de lde l’’enseignement supenseignement supéérieurrieur »»



La FondationLa Fondation
Ajout de lAjout de l’’article L. 719article L. 719--12 du code de l12 du code de l’é’éducationducation

«« Article L. 719Article L. 719--1212-- Les Les éétablissements publics tablissements publics àà caractcaractèère re 
scientifique, culturel et professionnel peuvent dscientifique, culturel et professionnel peuvent dééllééguer des missions guer des missions 
de gestion financide gestion financièère ou administrative [limitre ou administrative [limitéées], dans des es], dans des 
conditions dconditions dééterminterminéées par un des par un déécret en Conseil dcret en Conseil d’’Etat, aux Etat, aux 
fondations reconnues dfondations reconnues d’’utilitutilitéé publique dont lpublique dont l’’objet le permet. Les objet le permet. Les 
conventions quconventions qu’’elles passent elles passent àà cet effet avec ces fondations prcet effet avec ces fondations préécisent cisent 
ces missions, [qui font chaque annces missions, [qui font chaque annéée le l’’objet dobjet d’’une autorisation et une autorisation et 
dd’’un contrôle du conseil dun contrôle du conseil d’’administration de ladministration de l’é’établissement]. Elles tablissement]. Elles 
ne peuvent porter sur la fixation des droits de scolaritne peuvent porter sur la fixation des droits de scolaritéé pour la pour la 
prprééparation de diplômes nationaux.paration de diplômes nationaux. »» »»



La rLa rééduction dduction d’’impôtimpôt
Ajout de lAjout de l’’article 199 quater H du code garticle 199 quater H du code géénnééral des impôts ral des impôts 
(Int(Intéérêts drêts d’’emprunt)emprunt)

Partie 1Partie 1

«« Article 199 quater H Article 199 quater H -- Lorsqu'ils n'entrent pas en compte pour l'Lorsqu'ils n'entrent pas en compte pour l'éévaluation des valuation des 
revenus des diffrevenus des difféérentes catrentes catéégories, ouvrent droit gories, ouvrent droit àà une rune rééduction d'impôt sur le duction d'impôt sur le 
revenu des contribuables [ayant leur domicile fiscal en France arevenu des contribuables [ayant leur domicile fiscal en France au sens de u sens de 
ll’’article 4B] les intarticle 4B] les intéérêts effectivement versrêts effectivement verséés par eux affs par eux afféérents aux dix rents aux dix 
premipremièères annuitres annuitéés des prêts contracts des prêts contractéés s àà compter du 1compter du 1erer janvier 2006 pour le janvier 2006 pour le 
paiement de leurs droits de scolaritpaiement de leurs droits de scolaritéé dans un dans un éétablissement dtablissement d’’enseignement enseignement 
supsupéérieur, y compris les frais de srieur, y compris les frais de sééjour et de scolaritjour et de scolaritéé obligatoire obligatoire àà ll’é’étranger.tranger.

……//……



La rLa rééduction dduction d’’impôtimpôt
Ajout de lAjout de l’’article 199 quater H du code garticle 199 quater H du code géénnééral des impôts ral des impôts 
(Int(Intéérêts drêts d’’emprunt)emprunt)

Partie 2Partie 2
«« ……
Le bLe béénnééfice de la rfice de la rééduction d'impôt est subordonnduction d'impôt est subordonnéé àà la condition que la condition que 
l'l'éétablissement dtablissement d’’enseignement supenseignement supéérieur au profit duquel ont rieur au profit duquel ont ééttéé versverséés les s les 
droits de scolaritdroits de scolaritéé ayant justifiayant justifiéé le prêt contractle prêt contractéé par le contribuable soit un par le contribuable soit un 
éétablissement public ou un tablissement public ou un éétablissement privtablissement privéé ayant conclu avec layant conclu avec l’’Etat un Etat un 
contrat dans les conditions prcontrat dans les conditions préévues vues àà ll’’article L. 731article L. 731--88--1 du code de l1 du code de l’é’éducation.ducation.
Le montant global des intLe montant global des intéérêts rêts àà retenir pour le calcul de la rretenir pour le calcul de la rééduction d'impôt est duction d'impôt est 
limitlimitéé àà [3.000] euros. La r[3.000] euros. La rééduction d'impôt est duction d'impôt est éégale gale àà [20[20 %] du montant des %] du montant des 
intintéérêts en cause.rêts en cause.
Les dispositions du 5 du I de l'article 197 sont applicables.Les dispositions du 5 du I de l'article 197 sont applicables. »»



La rLa rééduction dduction d’’impôtimpôt
Ajout de lAjout de l’’article 199 quater I du code garticle 199 quater I du code géénnééral des impôts ral des impôts 
(Frais de scolarit(Frais de scolaritéé))

Partie 1Partie 1

«« Article 199 quater IArticle 199 quater I-- Lorsqu'ils n'entrent pas en compte pour l'Lorsqu'ils n'entrent pas en compte pour l'éévaluation des valuation des 
revenus des diffrevenus des difféérentes catrentes catéégories, ouvrent droit gories, ouvrent droit àà une rune rééduction d'impôt sur le duction d'impôt sur le 
revenu les droit de scolaritrevenu les droit de scolaritéé acquittacquittéés s àà compter du 1compter du 1erer janvier 2006 par les janvier 2006 par les 
contribuables au profit dcontribuables au profit d’’un un éétablissement public dtablissement public d’’enseignement supenseignement supéérieur ou rieur ou 
dd’’un un éétablissement privtablissement privéé dd’’enseignement supenseignement supéérieur ayant conclu avec lrieur ayant conclu avec l’’Etat un Etat un 
contrat dans les conditions prcontrat dans les conditions préévues vues àà ll’’article L. 731article L. 731--88--1 du code de 1 du code de 
ll’é’éducation.ducation.

……//……



La rLa rééduction dduction d’’impôtimpôt
Ajout de lAjout de l’’article 199 quater I du code garticle 199 quater I du code géénnééral des impôtsral des impôts
(Frais de scolarit(Frais de scolaritéé) ) -- Partie 2Partie 2

«« ……
La rLa rééduction d'impôt est effectuduction d'impôt est effectuéée pour le calcul de l'impôt de pour le calcul de l'impôt dûû au titre de l'annau titre de l'annéée e 
d'achd'achèèvement par le contribuablevement par le contribuable de ses de ses éétudes suptudes supéérieures dans un rieures dans un éétablissement rtablissement réégi par les gi par les 
dispositions du livre VII du code de ldispositions du livre VII du code de l’é’éducation ou de sa premiducation ou de sa premièère annre annéée de d’’imposition si elle imposition si elle 
est postest postéérieure, et des neuf annrieure, et des neuf annéées suivantes.es suivantes.
Chaque annChaque annéée, la re, la rééduction est duction est éégale gale àà 5 % du total des sommes effectivement prises en 5 % du total des sommes effectivement prises en 
charge par le contribuable au titre des droits de scolaritcharge par le contribuable au titre des droits de scolaritéé pendant la ppendant la péériode au cours de riode au cours de 
laquelle il justifie avoir laquelle il justifie avoir ééttéé inscrit dans linscrit dans l’é’établissement dtablissement d’’enseignement supenseignement supéérieur ouvrant rieur ouvrant 
droit droit àà la rla rééduction dduction d’’impôt.impôt.
La rLa rééduction d'impôt est portduction d'impôt est portéée e àà 5050 % de la base d% de la base dééfinie finie àà ll’’alinalinééa pra prééccéédent si le dent si le 
contribuable choisit dcontribuable choisit d’’exercer son droit exercer son droit àà rrééduction dduction d’’impôt sur une seule annimpôt sur une seule annéée et y renonce e et y renonce 
pour les neuf annpour les neuf annéées suivantes.es suivantes.
Le dLe dééccèès du contribuable ou de l'un des s du contribuable ou de l'un des éépoux soumis poux soumis àà imposition commune au cours d'une imposition commune au cours d'une 
des anndes annéées suivant celle oes suivant celle oùù le droit le droit àà rrééduction d'impôt est nduction d'impôt est néé n'a pas pour consn'a pas pour consééquence la quence la 
reprise des rreprise des rééductions d'impôt pratiquductions d'impôt pratiquéées.es. »»]]



La prise en charge des frais de La prise en charge des frais de 
scolaritscolaritéé par lpar l’’employeuremployeur

RRéétablissement du 21tablissement du 21°° alinalinééa a àà ll’’article 81 du Code garticle 81 du Code géénnééral des Impôtsral des Impôts
AmendementAmendement

«« Il est rIl est réétabli, tabli, àà ll’’article 81 du code garticle 81 du code géénnééral des impôts, un 21ral des impôts, un 21°° ainsi rainsi réédigdigéé ::

««2121°° LL’’avantage consenti aux contribuables [ayant leur domicile fiscal avantage consenti aux contribuables [ayant leur domicile fiscal en France au sens de en France au sens de 
ll’’article 4B] par leur employeur sous forme de prise en charge de article 4B] par leur employeur sous forme de prise en charge de tout ou partie [des tout ou partie [des 
frais de scolaritfrais de scolaritéé acquittacquittéés s àà compter du 1compter du 1erer janvier 2006 ou] des annuitjanvier 2006 ou] des annuitéés des prêts s des prêts 
contractcontractéés par eux s par eux àà compter du 1compter du 1erer janvier 2006 pour le paiement de leurs droits de janvier 2006 pour le paiement de leurs droits de 
scolaritscolaritéé dans un dans un éétablissement public dtablissement public d’’enseignement supenseignement supéérieur ou dans un rieur ou dans un 
éétablissement privtablissement privéé dd’’enseignement supenseignement supéérieur ayant conclu avec lrieur ayant conclu avec l’’Etat un contrat dans Etat un contrat dans 
les conditions prles conditions préévues vues àà ll’’article L. 731article L. 731--88--1 du code de l1 du code de l’é’éducation, y compris leurs frais ducation, y compris leurs frais 
de sde sééjour et de scolaritjour et de scolaritéé obligatoire obligatoire àà ll’é’étranger.tranger. »» »»



Pistes de rPistes de rééflexionflexion



Des frais de scolaritDes frais de scolaritéé trop faibles ne valorisent pas le diplôme trop faibles ne valorisent pas le diplôme 
pour lpour l’é’étrangertranger

8 000 euros par an pour l8 000 euros par an pour l’’EssecEssec, 24 000 euros par an pour Harvard, 24 000 euros par an pour Harvard

Les attentes de la sociLes attentes de la sociééttéé franfranççaise en termes de formation aise en termes de formation 
supsupéérieure restent mrieure restent mééconnuesconnues

Rapport annuel de planification des besoins de formationRapport annuel de planification des besoins de formation

LL’’Etat doit introduire des points de repEtat doit introduire des points de repèère pour les familles re pour les familles 
ss’’agissant des formations non agissant des formations non diplomantesdiplomantes

Beaucoup de prBeaucoup de préépas privpas privéés existent, aucune analyse qualitative disponibles existent, aucune analyse qualitative disponible

Il faut conduire lIl faut conduire l’é’évolution des Bac + 2 vers les licences volution des Bac + 2 vers les licences 
professionnelles, L du LMDprofessionnelles, L du LMD

Et penser aux formations dans les domaines dEt penser aux formations dans les domaines d’’excellence de la France (art, mode, excellence de la France (art, mode, 
culinaire,culinaire,……) avec un corps professoral agr) avec un corps professoral agréééé au titre de la VAEau titre de la VAE


